
Tous Capables!

www.caphandicap.fr/revue-de-presse

Former, informer, sensibiliser tous 
les acteurs de la vie quotidienne de 
la personne avec autisme : écoles, 
collèges, lycées, centres de loisirs,  
les entreprises...

Former et informer les parents, 
les aidants, les frateries...

Orienter les familles vers des 
thérapeutes et des professionnels de 

santé agréés de l'association

Aider, soutenir, accompagner 
les familles dans tous les 

domaines, administratifs, dossier 
mdph,scolarisation...

NOS MISSIONS
Soutenir, Guider, Informer

Nous parlons de la Maison de 
Léah dans Le Journal le Parisien.
Le 18 janvier 2018

Nous avons exposé notre action 
à la radio IDFM ENGHEIN
Le 14 février 2018

Nous avons présenté notre centre 
sur France 3 à l’occasion de la 
Journée Internationale dédiée 
à l’autisme
Le 02 avril 2018

REVUE 
DE PRESSE



Nom : ...................................................................

Prénom : ..............................................................

Adresse : .............................................................

.............................................................................

Code postal : .......................................................

Ville : ....................................................................

Email :..................................................................

Téléphone:...........................................................

Stéphanie Valentini
Présidente de Cap Handi Cap

Immeuble le Wilson
44 ave Georges Pompidou

92300 Levallois-Perret

Tel: 07.82.25.59.71
contact@caphandicap.fr
www.caphandicap.fr

E QUELLE MANIERE ?

Réalisé par LETT

Une Jeune association loi 1901 à but non 
lucratif, créée et déjà fondatrice du centre 

La Maison de Léah, inauguré le 26 mars 2018 
en présence de Monsieur François Pupponi, 
député à l’Assemblée Nationale. Elle s’inscrit 
dans un contexte où les besoins en inclusion et 
prises en charge des personnes avec autisme 
se font cruellement ressentir.

Don d’un montant de : 25€   50€   75€  100€
Montant libre de  ....................Euros

En espèces

Par chèque à l’ordre de 
l’Association Cap Handi Cap

Bulletin de Soutien

Rejoignez-nous !

Le Saviez Vous?

Pour les particuliers: 66% du montant de votre don est déductible  
de votre impôt, dans la limite de 20% de votre revenu net imposable. 
Pour les entreprises: 60% de l’impôt sur les sociétés dans la limite  
de 5 pour 1000 du chiffre d’affaires.

Un don de 75€ ne coûte réellement que 25€ après déduction fiscal pour un 
particulier (déduction de 50€ dans la limite de 20% du revenu imposable).

NOS PROJETS
Péréniser, Développer, Former

Poursuivre l'aide aux familles

La Maison de Léah
Faire exister ce premier centre, vital dans 
le contexte de l’autisme en France
Ouvrir un second centre en Ile de France

La formation
Sensibiliser les pouvoirs publics, les crèches, 
les enseignants, les centres de loisirs
Financer davantage de formations  aux 
méthodes comportementales et éducatives

Cap Handi Cap c’est 

Favor iser,  promouvoir  l ’ intégrat ion  
des enfants autistes en milieu ordinaire, 
mais aussi les jeunes adultes dans tous 
les milieux de vie.

Cap Handi Cap
c’est surtout un ensemble 
de parents et de familles 
d’enfants ayant un trouble envahissant 
du développement (avec ou sans troubles 
associés, comme les DYS, TDAH, et autres…) 
ainsi que de professionnels (tels que psychologues, 
neuropsychologues,  ergothérapeutes, psychomotriciens), 
tous au service d’une cause commune : l’autisme.

Nous recommandons une prise en charge éducative 
et/ou comportementale précoce et intensive 

auprès des enfants autistes, selon les 
Recommandations de Bonnes 

Pratiques préconisées par la 
Haute Autorité de Santé 

Grâce à une convention signée entre Cap Handi Cap 
et l'Education Nationale qui permet la mise en place 
d'accompagnements psycho-éducatifs formés aux 
troubles de l'autisme sur tous les temps scolaires.


